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Les différents congés abordés  
dans le présent guide

Ce guide décrit sous forme de fiches, établies pour chaque type de dispositifs existants, les 
conditions dans lesquelles les agents peuvent en bénéficier selon leur statut (fonctionnaires titulaires 
et stagiaires, agents de droit public, salariés de droit privé, stagiaires et/ou apprentis). Une exception 
est faite au don de jours de congés, pour lequel une fiche commune aux fonctionnaires et agents de 
droit public a été établie, dès lors que le dispositif applicable est similaire.
Des modalités particulières de télétravail peuvent également être autorisées pour les proches 
aidants. Le présent guide ne les aborde pas mais elles sont définies dans la note de service (voir la 
note précisant le cadre de la mise en œuvre du télétravail à la DILA du 16 mai 2022).

Définitions applicables à la date de publication du guide
Le congé de proche aidant : permet de cesser temporairement son activité professionnelle pour 
prendre en charge un proche présentant un handicap ou faisant l’objet d’une perte d’autonomie  
selon les critères d’appréciation définis aux articles D. 3142-7 et D. 3142-8 du code du travail. 

Le congé de solidarité familiale : permet d’assister un ascendant, un descendant, un frère, une sœur, 
une personne partageant le même domicile ou l’ayant désignée comme sa personne de confiance, 
souffrant d’une pathologie mettant en jeu le pronostic vital ou en phase avancée ou terminale 
d’une affection grave et incurable, quelle qu’en soit la cause.

Le congé de présence parentale : permet de cesser ou de réduire l’activité professionnelle pour 
assister un enfant âgé de moins de 20 ans atteint d’une maladie, d’un handicap ou d’un accident 
d’une particulière gravité rendant indispensables une présence soutenue du parent et des soins 
contraignants.

Le don de jours de congés : permet de renoncer de manière anonyme à tout ou partie de ses jours 
de repos non pris, au profit :
• d’un parent d’un enfant de moins de 20 ans gravement malade ; ou
• d’une personne en perte d’autonomie ou présentant un handicap ; ou
• d’un collègue proche aidant ; ou
• d’un parent dont l’enfant à charge est décédé avant l’âge de 25 ans.
Le régime applicable aux agents publics, qu’ils soient fonctionnaires ou contractuels, étant similaire, 
une fiche regroupe l’ensemble des dispositions qui leurs sont applicables.

La disponibilité de droit : elle correspond à la situation du fonctionnaire titulaire ou stagiaire qui cesse 
temporairement d’exercer son activité dans la fonction publique. Elle peut être accordée, entre 
autres, pour donner des soins à un proche atteint d’un handicap nécessitant la présence d’une 
tierce personne ou victime d’un accident ou d’une maladie grave.

Le temps partiel pour donner des soins à un membre de sa famille : permet de bénéficier d’un temps 
partiel de droit pour donner des soins à un proche atteint d’un handicap nécessitant la présence 
d’une tierce personne ou victime d’un accident ou d’une maladie grave.
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Service-public.fr informe notamment sur les allocations et aides existantes.

Le portail d’information de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie (CNSA) recense les 
aides et propose un annuaire des solutions de répit accessibles pour les aidants de personnes âgées : 
https://www.cnsa.fr/

Mon parcours handicap informe sur les droits et aides pour les personnes en situation de handicap 
et leur proche aidant : 
https://www.monparcourshandicap.gouv.fr/

Les numéros de téléphone
3646 : service social de l’assurance maladie afin d’accompagner les personnes dans leur rôle d’aidant 
familial.

01 84 72 94 72 : « Avec nos proches » pour les aidants, tous les jours de 8 heures à 22 heures.

07 67 29 67 39 : « Association nationale jeunes aidants ensemble » pour les aidants de moins de 
25 ans.

09 83 21 34 21 : « Espace singulier » pour les aidants, les malades et les personnes en situation de 
handicap.

0 800 360 360 : numéro d’appel national pour aider les personnes en situation de handicap et les 
proches aidants à trouver des solutions d’accompagnement, jusqu’à 18 heures tous les jours.

Les interlocuteurs externes
Le centre communal d’action sociale (CCAS) ou la mairie aident à constituer les dossiers d’aides 
sociale ou médicale et disposent des adresses des organismes ou des associations d’aide à la 
personne proches du domicile.

Pour connaître le CCAS compétent, il convient de contacter la mairie de son lieu d’habitation. : 
https://www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr/preserver-son-autonomie-s-informer-et-anticiper/a-
qui-s-adresser/le-centre-communal-daction-sociale-ccas-la-mairie

Le Point info famille (PIF)
Lieu d’accueil, d’orientation et d’information pour les familles dans le cadre des démarches 
administratives et associatives. Son rôle est de faciliter l’accès au droit et travaille en collaboration 
avec des associations partenaires dans tous les domaines  
https://solidarites-sante gouv.fr/archives/archives-famille-enfance/points-info-famille/

Besoin d’informations
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Besoin d’informations

Le centre local d’information et de coordination (CLIC) :

Parfois appelé « Pôle autonomie » ou « Pôle info séniors » ou maison départementale de l’autonomie 
(MDA), est un lieu d’accueil, d’information et de conseil concernant les personnes de plus de 60 ans 
et leur entourage.

Il renseigne sur les démarches à accomplir en fonction du besoin et sur l’offre de service disponible 
localement.

Ils délivrent des informations utiles pour la vie quotidienne des personnes âgées : aides financières, 
maintien à domicile, amélioration de l’habitat, structures d’hébergement, loisirs etc.

Pour consulter l’annuaire des CLIC
https://www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr/preserver-son-autonomie-s-informer-et-anticiper/a-
qui-s-adresser/les-points-dinformation-locaux-dedies-aux-personnes-agees

Les maisons départementales des personnes handicapées (MDPH) :

Informent et accompagnent les personnes en situation de handicap et leurs proches aidants. : 
https://www.cnsa.fr/annuaire-des-mdph

Les conseils départementaux
Pour effectuer la demande d’allocation personnalisée d’autonomie

Ma boussole aidants
Pour trouver des solutions proches du domicile pour les personnes âgées ou en situation de 
handicap et leur proche aidant :

https://maboussoleaidants.fr/ 
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Acronymes
AAH = Allocation adulte handicapé
AJAP = Allocation journalière d’accompagnement à domicile d’une personne en fin de vie
AJPA = Allocation journalière de proche aidant
AJPP = Allocation journalière de présence parentale
APA = Allocation personnalisée d’autonomie
ASH = Aide sociale à l’hébergement
AVPF = Assurance vieillesse du parent au foyer
CAF = Caisse d’allocations familiales
CAP = Commission administrative paritaire
CCP = Commission consultative paritaire
CNAM = Caisse nationale d’assurance maladie
CPAM = Caisse primaire d’assurance maladie
PCH = Prestation de compensation du handicap

PreParE = Prestation partagée d’éducation

Ascendant
Parent dont quelqu’un est issu par la naissance et ce à tous les degrés successoraux. Quand on 
remonte dans l’ordre chronologique des naissances n’y a pas de fin à l’ascendance. On distingue 
les ascendants « en ligne directe » (père, mère, grands-pères, grands-mères, arrière-grands-pères et 
arrière-grands-mères, etc.) et les personnes qui sont des collatéraux, c’est-à-dire des ascendants qui 
dans chaque lignée paternelle ou maternelle ont un ascendant commun (oncles et tantes, grands-
oncles et grandes tantes...etc..)1.

Beau parent
Ce terme n’a pas de définition légale. Il désigne une personne se mariant avec quelqu’un qui a déjà 
des enfants. Il est également utilisé lorsque le couple n’est pas marié, mais vit ensemble de manière 
stable2.

Collatéral
Parents n’appartenant pas à la ligne directe. En matière de succession, la loi distingue entre les 
collatéraux privilégiés (les frères et sœurs et leurs descendants) et les collatéraux ordinaires (oncle, 
tante, cousins, etc.)3.

1 http://www.textes.justice.gouv.fr/dossiers-thematiques-10083/loi-du-230606-sur-les-successions-et-liberalites-10183/defini-
tions-de-base-11069.html.

2 https://www.senat.fr/lc/lc196/lc1960.html.
3 http://www.textes.justice.gouv.fr/dossiers-thematiques-10083/loi-du-230606-sur-les-successions-et-liberalites-10183/defini-
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Descendant
Désigne une personne dont le lien de filiation a été établi avec ses ascendants directs ou non.

Personne de confiance
Toute personne de l’entourage, pas forcément un membre de la famille (peut être le médecin 
traitant par exemple) peut être désignée personne de confiance. Elle peut également être celle 
désignée comme personne à prévenir en cas de nécessité.

La désignation doit être faite par un écrit, soit via un formulaire à cet effet (voir annexe), soit sur 
papier libre.

Voir aussi :

– https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F32748

– https://has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2016-03/da_personne_confiance_v9.pdf

Modèle de désignation d’une personne de confiance https://www.service-public.fr/particuliers/
vosdroits/R40462

Proche aidant
Selon l’article L. 113-1-3 du code de l’action sociale et des familles, « Est considéré comme proche 
aidant d’une personne âgée son conjoint, le partenaire avec qui elle a conclu un pacte civil de 
solidarité ou son concubin, un parent ou un allié, définis comme aidants familiaux, ou une personne 
résidant avec elle ou entretenant avec elle des liens étroits et stables, qui lui vient en aide, de 
manière régulière et fréquente, à titre non professionnel, pour accomplir tout ou partie des actes ou 
des activités de la vie quotidienne ».

Il existe cependant en pratique une autre définition, plus large et plus fréquemment utilisée. Le 
proche aidant est défini comme étant une « personne qui vient en aide, de manière régulière et 
fréquente, à titre non professionnel, pour accomplir tout ou partie des actes ou des activités de 
la vie quotidienne d’une personne en perte d’autonomie, du fait de l’âge, de la maladie ou d’un 
handicap ».

Résidence stable et régulière en France
Résider en France métropolitaine ou en Guadeloupe, Guyane, à la Martinique, à la Réunion, à Saint 
Barthélémy ou à Saint-Martin, de manière ininterrompue depuis plus de 3 mois. La stabilité peut 
être prouvée par tout moyen.

Il peut aussi s’agir d’un justificatif attestant de la perception :

de prestations familiales (prestation d’accueil du jeune enfant, allocations familiales, complément 
familial, allocation de logement, allocation d’éducation de l’enfant handicapé, allocation de soutien 

tions-de-base-11069.html





• Crédit photos : Adobe stock




